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Cher(e) collègue et ami(e), 

La loi de transformation de la Fonction Publique, parue en Août 2019, n’a pas fini de faire couler beaucoup d’encre.  
Les organisations syndicales sont vent debout devant un dialogue social inexistant où tout est décidé avant 
discussions. Elles attendent avec impatience les textes législatifs d’application relatifs à cette loi. Certains textes 
présentés au CSFPT ont été rejetés purement et simplement mais attention le gouvernement a prévu de légiférer par 
ordonnances dans le cas où ???? 
L’objectif de ce gouvernement est clair, la précarisation de l’emploi dans la Fonction Publique, diminution du nombre 
de fonctionnaires et augmentation de contractuels en CDI ou CDD avec un statut précaire même si ce gouvernement 
annonce qu’il va élaborer un code de la Fonction Publique avec des règles spécifiques et une grille salariale pour les 
contractuels. 
Cette précarisation de la Fonction Publique, la Fédération Autonome l’a à de multiples occasions dénoncées lors de 
réunions dans les différents ministères (Blocage du point d’indice, agents de catégorie C payé en dessous du SMIC, 
pas de prise en compte des primes pour la retraite…) 
Ce gouvernement à demi-mots le reconnait, la preuve en est, contre l’avis des élus (source AMF), il a reporté en 2019 
la GIPA (La Garantie Individuelle du Pouvoir d’Achat). 
Le projet de retraite par points présentés par Monsieur Delevoye à ce jour bat de l’aile car au moment où j’écris cet 
édito, on apprend que le gouvernement va sortir un plan B sur le dossier réforme des retraites suite aux décisions 
d’organisations syndicales de bloquer le pays le 05/12/2019 par une journée de grève ou grève illimitée pour la 
R.A.T.P. 
Source L’Ardennais : 
« Face à la grogne qui monte avec un appel à la grève le 5 décembre, le gouvernement imagine plusieurs solutions de 
rechange. « Il étudie comment retarder sa mise en œuvre, au moins pour certaines catégories socioprofessionnelles 
très mobilisées », précisent Les Échos. 
L’idée était, jusqu’ici, celle d’une entrée en vigueur de la réforme à partir de la génération 1963, qui serait ainsi la 
première à basculer dans le système de retraite universel par points souhaité par Emmanuel Macron. (Avec des 
exceptions : les assurés bénéficiant d’un départ anticipé à 57 ans, tels les policiers, qui ne basculeraient qu’à partir de 
la génération 1968, et ceux pouvant partir à 52 ans, comme les conducteurs de trains, à partir de la génération 1973.) 
Deux autres pistes sont « soumises à la concertation » : repousser la bascule aux « générations postérieures », « voire 
appliquer la réforme aux nouveaux entrants sur le marché du travail ». Ce dernier scénario, qui satisferait aux 
demandes des syndicats de la RATP notamment, repousserait l’application de la réforme suffisamment loin pour que 
la majorité des personnes ne soient pas concernées. Et soient donc moins enclines à aller manifester… » 
La suite de ce feuilleton au prochain numéro !!!! 
On attire l’attention des Policiers Municipaux, ASVP et gardes-champêtres sur les textes précités car certains articles 
à paraître vont les concerner directement (régime indemnitaire, bonification 1 annuité tous les 5 ans, pénibilité, 
reconnaissance de la France…) 

Toute l’équipe, Maryse, Sandrine et Jean-Paul des Hauts de France vous souhaitent bonne lecture. 
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Ce sommaire vous a donné l'envie d'en savoir plus. 
Rien de plus simple : 

Adhérez ! 
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BULLETIN D’ADHESION OU RENOUVELLEMENT D’ADHESION 
AU POLE POLICE MUNICIPALE FAFPT DES HAUTS DE FRANCE 

Nom et Prénom :   __________________________________________________________________________________  

Grade et Fonction :  _________________________________________________________________________________  

Adresse personnelle :  _______________________________________________________________________________  

Adresse professionnelle :  ______________________________________________________________  

 personnel :  __________________________    professionnel :  ___________________________  

 adresse électronique :  _____________________________________________________________  

* L’adhésion en isolé pour 2019 est de 72€. 66% sont déductibles des impôts. Pour les personnes imposables préciser le 
montant de l’adhésion sur votre déclaration des revenus. Pour les non imposables 66% du montant de l’adhésion leur sera 
reversée par la Trésorerie des finances publiques. 

A faire parvenir à : 
FAFPT | Union Régionale Hauts de France 

Pôle Police Municipale FAFPT HAUTS DE FRANCE - Service comptabilité 
45 rue de l'Union 59150 Wattrelos 

POLE POLICE MUNICIPALE FAFPT DES HAUTS DE FRANCE 

pole-pm-fafpt-hdf-site@pole-police-hauts-de-france.fr 

Retrouvez nous sur : 

pole-police-hauts-de-france.fr 
 

mailto:pole-pm-fafpt-hdf-site@pole-police-hauts-de-france.fr
https://pole-police-hauts-de-france.fr/
https://pole-police-hauts-de-france.fr/
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